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I. DISPOSITIONS PREVUES PAR LE SCOT DU PAYS DE RETZ 

A. CE QUE DIT LE SCOT DU PAYS DE RETZ APPROUVE EN 2013 : 

Le SCOT du Pays de Retz, dans le chapitre 2-1 de son DOO1, instaure des Espaces Agricoles Pérennes (EAP) 

sur 97% des terres agricoles du territoire, afin d’y assurer le maintien de l‘activité agricole jusqu’en 2033 

(durée du SCOT de 20 ans). Cette notion d’Espaces Agricoles Pérennes n’est pas définie par des textes 

législatifs et réglementaires, mais est propre au SCOT du Pays de Retz.  

Bien que le document d’urbanisme opposable à un projet d’ouverture ou d’extension de carrière soit le 

Plan Local d’Urbanisme (PLU), et non le SCOT, la délimitation des EAP par le SCOT du Pays de Retz est 

incompatible avec un projet de carrière. 

 

Figure 1 : Cartographie des EAP à l'échelle du SCOT du Pays de Retz (extrait du DOO) 

En parallèle de la création des EAP, le SCOT du Pays de Retz reconnait aussi l’importance économique et 

spatiale des carrières pour le territoire et affirme la volonté de conforter cette activité, permettant 

ainsi « la production au plus près des besoins » à l’horizon 2030 (p. 68 du volume 3 du rapport de 

présentation, intitulé « Articulation du SCoT avec les autres documents, plans ou programmes et 

explication des choix retenus pour établir le PADD2 et le DOO »). 

 

1 DOO : Document d’orientation et d’objectifs  

2 PADD : Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
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Cette volonté de conforter les carrières est reprise au chapitre 2.1 du DOO du SCOT (page 39) : 

« […] Enfin, s’agissant du cas particulier des carrières, compte tenu de [leur] importance à la fois 
spatiale et économique sur le territoire, les projets d’extension de carrières à l’horizon 2030 ont 
été identifiés et exclus des espaces agricoles pérennes ». 
 
L’intention clairement exprimée ici est d’assurer la pérennité de l’activité des carrières jusqu’à l’échéance 

du SCOT. Les temps d’élaboration et d’approbation du SCOT ont engendré un décalage temporel entre 

l’échéance du SCOT prévue initialement en 2030, évoquée pour la protection des carrières, et l’échéance 

effective du SCOT de 2033.  

Voici en synthèse la règle appliquée aux carrières par le SCOT de 2013 : 

o Exclusion des carrières existantes des zonages EAP ; 

o Exclusion des projets d’extension identifiés des zonages EAP ; 

o À l’occasion des évaluations du SCOT tous les 6 ans, identification des espaces agricoles 

pérennes concernés par des projets d’implantation et d’extension de carrières qui auraient 

émergés.  

Le gisement autorisé et accessible de la carrière actuelle sera prochainement épuisé. Le SCOT n’ayant 

jamais identifié le projet d’extension de cette sablière sur Saint-Colomban, son emprise n’a pas été exclue 

du zonage des EAP. 

 

B. CE QUE DIT LA MODIFICATION DU SCOT DE 2018 

Le SCOT de 2013, prévoyait déjà la possibilité de déroger aux EAP mais uniquement pour les projets 

bénéficiant d’une Déclaration d’Utilité Publique (DUP). 

L’introduction de la modification de 2018 pose le cadre suivant : « Depuis l’approbation du SCOT, quelques 

projets situés en espaces agricoles pérennes ont émergé dans le Pays de Retz, sans qu’ils aient pu à ce jour 

aboutir compte-tenu des dispositions du SCOT et de ses possibilités de dérogation volontairement 

restrictives. Toutefois, au regard de l’importance économique que peuvent revêtir certains de ces projets, 

il convient de s’interroger sur la pertinence d’une impossibilité systématique de déroger aux espaces 

agricoles pérennes. » 

Le SCOT introduit donc une souplesse dans la protection des EAP en élargissant la possibilité existante de 

dérogation aux projets à retombées économiques. Cette dérogation implique pour chaque projet de 

satisfaire à 8 conditions cumulatives précises et détaillées au chapitre III. 

En parallèle, le dossier de modification du SCOT de 2018 réaffirme l’importance économique des carrières 

pour le territoire. 
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C. QU’EST-CE QUE LA DEROGATION ? 

La dérogation, définie page 38 du chapitre 2.1 du DOO, permet à des projets à retombées économiques 

et répondant à des critères contraignants, précis et stricts de voir le jour sur des terrains identifiés en EAP. 

• La dérogation est davantage une « règle d’exception » qu’une « dérogation » : elle reste une 

norme réglementaire à part entière du SCOT (à condition de bien encadrer les règles d’exceptions, 

ce qui est le cas ici) ; alors que la seconde est davantage entendue comme étant un écart 

purement individuel et très largement discrétionnaire. La mise en œuvre de la dérogation est 

donc ici une application pure et simple du règlement. 

• Elle est présentée par le DOO du SCOT comme ayant un caractère général. Il n’est aucunement 

précisé qu’elle ne serait pas applicable à certains projets à retombées économiques, et 

notamment pas aux carrières. Son application aux carrières ne remet ainsi pas en cause le régime 

appliqué aux carrières explicité précédemment. 
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II. LES PROJETS RESPECTENT LES CRITERES DE DEROGATION AUX EAP 

A. APPLICABILITE DE LA DEROGATION AUX PROJETS DE CARRIERES 

La dérogation aux EAP prévue par le SCOT pour les projets à retombées économiques est bien applicable 

aux projets de carrières pour les raisons suivantes : 

• Ni la notice de modification n°1 accompagnant la modification du SCOT de 2018, ni le DOO modifié 

de 2018 n’excluent les carrières du principe de la dérogation. Celle-ci est bien d’une portée 

générale ; 

• Les projets de carrières entrent dans le champ d’application des 8 critères de dérogation ; 

• Considérer que la dérogation, qui est le premier dispositif introduisant un peu de souplesse dans 

la protection des EAP, ne s’appliquerait pas aux carrières serait en contradiction avec le souci de 

ne pas faire disparaitre cette activité économique, exprimé dès l’origine du SCOT ; 

• Exclure les carrières du dispositif de la dérogation, serait à considérer comme une rupture 

d’égalité vis-à-vis des autres activités économiques. Ce principe d’égalité régit les règlements 

administratifs et la rédaction d’un règlement d’urbanisme n’échappe pas à son application. 

 

B. QUELS SONT LES CRITERES DE DEROGATION AUX EAP PREVUS PAR LE 

SCOT ? 

Les projets d’ouverture ou d’extension de carrières sont susceptibles de bénéficier de la dérogation aux 
EAP prévue par le SCOT pour les projets à retombées économiques, dès lors qu’ils remplissent l’ensemble 
des 8 critères cumulatifs suivants (cf. page 38 du chapitre 2.1 du DOO) : 

1. Création d’un nombre significatif d’emplois 

2. Intérêt a minima intercommunal du projet, avec retombées économiques pour le 
territoire d’accueil. 

3. Inscription du projet dans une démarche éviter/réduire/compenser (ERC) appliquée 
aux espaces agricoles. 

4. Compensation des espaces agricoles pérennes prélevés à valeur agronomique ou 
économique équivalente pour l’exploitant. 

5. Association étroite du propriétaire, de l’exploitant des terrains concernés, de la 
commune et de la Chambre d’agriculture pour les compensations, en prenant en 
compte les impacts directs et indirects à l’exploitation (réduction des surfaces 
d’épandage, de pâturage, impacts sur les circulations, les accès, l’organisation de 
l’exploitation, les conséquences sur l’approvisionnement en eau si réserves d’eau 
impactées, etc.). 

6. Intégration des espaces consommés pour le projet dans le calcul de la consommation 
d’espace à des fins économiques (réglementée par le SCoT, cf. chapitre 1-2). 

7. Soutien du projet par la (les) commune(s) concernée(s) et l’EPCI auquel elle(s) se 
rattache(nt). 

8. Avis favorable du PETR 
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C. DEMONSTRATION DU RESPECT DES CRITERES DE DEROGATION AUX EAP 

La dérogation présentant un caractère général, les projets d’extension des carrières de sables de Saint-

Colomban sont donc susceptibles d’en bénéficier dès lors qu’ils remplissent l’ensemble des conditions 

susmentionnées. 

1. Création d’un nombre significatif d’emplois 

Conformément au régime propre aux carrières, l’autorisation d’exploiter est à durée limitée. Le terme de 

cette autorisation entraine donc, automatiquement, la fin de l’activité et la suppression d’emplois. 

Le maintien de l’activité grâce à la délivrance d’une nouvelle autorisation est assimilable à de la création 

d’emplois dans la mesure où elle empêche une suppression certaine de postes. 

Le DOO du SCOT du Pays de Retz ne limite pas les emplois pouvant être pris en compte aux seuls emplois 

directs induits par les projets. Les emplois indirects doivent également être pris en compte.  

En termes d’emplois directs, la carrière actuelle emploie 12 salariés. 

En termes d’emplois indirects, une étude réalisée par le cabinet BIOM ATTITUDE (cf. fiche de synthèse en 

Annexe 1) estime que la sablière HMF Granulats de Saint-Colomban engendre 13 emplois : 

• 12 emplois chez les sous-traitants 

• 1 emplois dans les commerces de proximité. 

La réalisation des projets d’extension permettra donc de préserver 25 emplois directs et indirects.  

Le projet d’extension de la carrière de sable de Saint-Colomban répond au critère n°1. 

 

2. Intérêt a minima intercommunal du projet, avec retombées économiques 

pour le territoire d’accueil 

L’intérêt intercommunal du projet est constitué par le fait que la sablière de HMF Granulats de Saint-

Colomban est le seul site, avec la sablière de Lafarge sur Saint-Colomban également, à produire des 

matériaux de construction qui permettent de répondre aux besoins du territoire (Sud Loire-Atlantique et 

Nord Vendée). Suite à la décision de Lafarge de suspendre son projet d’extension, l’incertitude sur cette 

sablière renforce l’intérêt intercommunal du projet de HMF Granulats. 

Voici quelques chiffres pour illustrer l’ancrage territorial de la sablière de HMF Granulats, dite de « La 

Grande garde » : 

• Le Pays de Retz est le 1er territoire de destination de matériaux avec 35% des matériaux, dont 

22% à destination de Grand Lieu Communauté, loin devant Nantes Métropole (5.5%) ; 

• En 2020, 90% des matériaux commercialisés au départ de Saint-Colomban parcourent moins de 

50km, et 55% moins de 25km. 
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Figure 2 : Territoires à moins de 25km des carrières de Saint-Colomban 

Pour suivre la croissance démographique du territoire (+ 40 à 60 000 habitants d’ici 2030 par rapport à 

2009), le SCOT du Pays de Retz fixe comme objectif la construction de 1200 à 1 650 logements par an. Ce 

qui représente un besoin de 360 000 à 500 000 tonnes de granulats par an. A ce besoin s’ajoutent ceux 

en locaux d’activités, en infrastructures et en services : tous consommateurs de granulats. Le maintien 

d’une capacité de production de granulats sur Saint-Colomban est dans l’intérêt du territoire au vu de ses 

perspectives de développement. 

Il convient de rappeler que le SCOT souligne « l’importance à la fois spatiale et économique des carrières 

pour le territoire » (p39 et 89 du DOO) et « la nécessité de préserver la possibilité de production des 

granulats à proximité des besoins », en fixant comme orientation « que les collectivités puissent préserver 

les gisements et capacités d’extraction du territoire sur le long terme » (p89 du DOO). 

Le territoire bénéficie des retombées économiques de l’activité de la carrière de Saint-Colomban au 

regard des chiffres suivants :  

• 74% du chiffre d’affaires de la carrière est réutilisé dans l’économie locale. 
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• Plus de 250 entreprises sont clientes de cette carrière dans un rayon de 50km. 

Le projet d’extension de la carrière de sable de Saint-Colomban répond au critère n°2. 

 

3. Inscription du projet dans une démarche éviter/réduire/compenser (ERC) 

appliquée aux espaces agricoles 

Le projet d’extension de la carrière HMF Granulats de Saint-Colomban est concerné par les articles L.112-

1-3 et D.112-1-18 et suivants du code rural et de la pêche maritime qui prévoient la réalisation d’une 

« étude préalable agricole ». Il s’agit de l’application aux espaces agricoles de la démarche 

éviter/réduire/compenser. 

Elle identifie les effets du projet sur l’économie agricole du territoire et prévoit des mesures d’évitement, 

de réduction et, le cas échéant, de compensation des effets négatifs notables. La compensation présente 

un caractère subsidiaire, c’est-à-dire qu’elle n’est requise que si les effets du projet sur l’économie agricole 

du territoire n’ont pas pu être évités ou suffisamment réduits et qu’à l’issue de la démarche des effets 

négatifs notables persistent. 

Le projet s’inscrit pleinement dans cette démarche. 

La Chambre d’agriculture de Loire Atlantique a été missionnée par le porteur de projet pour la réalisation 

de l’étude préalable agricole. Une réunion de lancement, organisée par la Chambre d’Agriculture, a eu 

lieu le 9 avril 2021 en présence du porteur de projet, de la municipalité et des agriculteurs. Un diagnostic 

agricole du territoire a été dressé et restitué le 19 novembre 2021 (cf. synthèse du diagnostic, jointe en 

Annexe 2). 

Mesures d’évitement 

• Le porteur de projet a étudié certaines solutions sur Saint-Colomban et d’autres communes, telles 

que notamment le déplacement des installations de traitement et/ou des extractions, des 

matériaux de substitutions. Le projet actuel est ainsi celui présentant le moindre impact vis-à-vis 

de la consommation d’espaces agricoles et de la préservation de l’environnement. 

Mesures de réduction 

• La mise en exploitation en carrière des terrains agricoles est progressive permettant ainsi aux 

agriculteurs d’y maintenir une activité agricole le plus longtemps possible ; 

• Les réaménagements agricoles sont réalisés de manière progressive afin de restituer au fur et à 

mesure de l’exploitation et dans les meilleurs délais les terres agricoles. Ce mode d’exploitation 

permet de réduire le temps d’occupation des terres agricoles par les carrières. 

• Le projet d’extension et de renouvellement de la carrière prévoit le réaménagement de 28ha en 

terres agricoles, réduisant ainsi la perte de surfaces agricoles (cf. Plan de réaménagement du 

projet en Annexe 3).  

Mesures de compensation 

Les mesures de compensation interviennent sur la base de l’état des lieux de l’économie agricole du 

territoire et après mise en œuvre des mesures d’évitement et de réduction par le porteur de projet. 
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• Un montant de compensation financière est calculé. Ce montant permettra de financer des 

« mesures de compensations collectives » destinées à l’économie agricole du territoire impacté. 

L’objectif est de permettre à l’activité agricole de retrouver le potentiel de production perdu, en 

volume ou en valeur. 

• Pour définir ces mesures de compensations collectives agricoles, un Comité Local a été créé 

regroupant différents acteurs du territoire (HMF Granulats, commune de Saint-Colomban, Grand 

Lieu Communauté, PETR du Pays de Retz, Chambre d’Agriculture, agriculteurs). Un appel à projets 

a été lancé en 2023 par ce comité local qui a abouti à la sélection de 3 projets. 

Les mesures ERC, la démarche entreprise pour les compensations collectives et les projets sélectionnés 

ont fait l’objet d’un avis favorable de la CDPENAF (Commission Départementale de Préservation des 

Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers) du 11 juillet 2024, confirmé par un courrier de la préfecture du 

29 octobre 2024 (Annexe 4). 

Voici les projets retenus : 

• CUMA de Saint-Philbert-de-Grand-Lieu : Réfection d’un atelier ; 

• CUMA de l’Avenir : Acquisition de matériel agricole ; 

• ENVOL DE RETZ : Elaboration d’un système de récolte des fientes. 

 

L’étude préalable agricole avec la consultation de la CDPENAF est une procédure indépendante. Elle se 

déroule en parallèle de la procédure d’instruction du projet d’extension de la sablière au titre des ICPE 

(code de l’environnement) et de la procédure d’urbanisme de déclaration de projet emportant mise en 

compatibilité du PLU de Saint-Colomban (code de l’urbanisme). 

Le projet d’extension de la carrière de sable de Saint-Colomban répond au critère n°3. 
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4. Compensation des espaces agricoles pérennes prélevés à valeur 

agronomique ou économique équivalente pour l’exploitant 

Cette compensation est nécessaire à double titre : 

• Ne pas pénaliser les exploitants agricoles par l’implantation des projets (point abordé au critère 

n°5) 

• Ne pas réduire l’enveloppe globale des EAP à l’échelle du SCOT ; 

Le projet d’extension, qui porte sur 32ha d’EAP, nécessitent une compensation afin de garantir 

l’enveloppe globale d’EAP à l’échelle du SCOT. La compensation des EAP prélevés dans le cadre d’un projet 

à retombées économiques doit se faire par de nouveaux EAP prélevés sur des espaces classés au niveau 

du SCOT comme des « Espaces Naturels Protégés » (ENP) ou comme des zones « Libres ». 

 

Figure 3 : Les 32ha EAP dans l'emprise du projet d'extension de la sablière (carrés oranges) 

Le PLU étant de compétence communale, la compensation des EAP doit être réalisée sur le territoire de 

Saint-Colomban. Un inventaire des espaces pouvant accueillir ces « EAP de compensation » a été mené 

sur la commune. Voici les EAP de compensation identifiés et sélectionnés pour ces projets. 

EAP de compensation sur des espaces naturels 

Des Espaces Naturels Protégés (ENP) au SCOT et faisant aujourd’hui l’objet d’une activité agricole ont été 

répertoriés. 30ha ont été identifiés par la municipalité comme EAP de compensation (16ha au lieu-dit La 

Lande et 14ha entre les lieux-dits La Sorinière et La Mouchetière). 
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Figure 4 : 16ha « d'EAP de compensation" au lieu-dit la Lande (carrés violets) 

 

Figure 5 : 14ha "d'EAP de compensation" entre les lieux-dits La Sorinière et La Mouchetière (carrés violets) 
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Les cartographies de ces EAP de compensation sur fond cadastral sont en annexe 5. 

Le SCOT ne prévoit pas de conservation des ENP semblable à celle portant sur les EAP. Les zones en ENP 

au SCOT correspondent aujourd’hui à des terrains en zonage N au PLU de Saint-Colomban. Ces terrains 

sont déjà dans les faits des terrains agricoles. Leur reclassement en EAP permettra donc de protéger leur 

vocation agricole. 

Il est possible de modifier des ENP en EAP si aucune protection environnementale réglementaire ne s’y 

applique (exemple d’une protection existante sur Saint-Colomban : Réserve Naturelle Régionale (RNR) 

Bocage humide des Cailleries).  

 

EAP de compensation sur les carrières actuelles : 

 

Figure 6 : 5ha « d’EAP de compensation" (carrés violet) sur la carrière actuelle de HMF Granulats 

5ha en zonage « Libre » au SCOT ont été identifiés sur le périmètre ICPE actuel de HMF Granulats (en 

jaune sur l’illustration ci-dessus). Ces terrains sont aujourd’hui déjà cultivés. Certains de ces terrains n’ont 

pas été exploités par la carrière et d’autres ont été exploités et réaménagés. 

La cartographie de ces EAP de compensation sur fond cadastral est en annexe 5. 

Ils viennent s’ajouter aux 30ha « d’EAP de compensation » identifiés sur des espaces naturels protégés et 

portent ainsi leur nombre à 35ha. 

Le projet d’extension de la carrière de sable de Saint-Colomban répond au critère n°4. 
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5. Association étroite du propriétaire, de l’exploitant des terrains 

concernés, de la commune et de la Chambre d’agriculture pour les 

compensations, en prenant en compte les impacts directs et indirects à 

l’exploitation  

Les propriétaires des terrains sont les premiers impliqués dans le projet puisque le recueil de l’accord de 

tous les propriétaires est la 1ère étape dans la définition d’un projet de carrière. Tous les propriétaires de 

l’emprise du projet d’extension ont donné leur accord et ont validé la remise en état proposée. Ils y sont 

donc associés. La preuve de la maitrise foncière des terrains fait partie intégrante du dossier que le porteur 

de projet a déposé à la préfecture pour sa demande d’autorisation d’exploiter. 

Les exploitants agricoles sont également associés au projet et des échanges réguliers ont lieu depuis 

plusieurs années avec le porteur de projet. Les conditions de libération des terrains sont négociées à 

l’amiable et comprennent des compensations individuelles financières ou foncières. Trois agriculteurs 

sont directement concernés par le projet d'extension. 

La Chambre d’Agriculture, dans le cadre de l’étude préalable agricole qui lui a été confiée par le porteur 

de projet, a mené 17 rencontres individuelles en 2021 avec des agriculteurs du territoire directement et 

indirectement concernés. 

L’association étroite de la commune et de la chambre d’agriculture au projet est détaillée au critère de 

dérogation n°3 (modalités de concertation mises en œuvre pour définir les mesures ERC). 

Le projet d’extension de la carrière de sable de Saint-Colomban répond au critère n°5. 

 

6. Intégration des espaces consommés pour le projet dans le calcul de la 

consommation d’espace à des fins économiques (réglementée par le 

SCoT, cf. chapitre 1-2) 

Le SCOT intègre au calcul d’optimisation de la consommation d’espaces les surfaces urbanisées à vocation 

économique prélevées aux espaces agricoles pérennes. L’objectif étant de réduire de 10% la 

consommation d’espaces agricoles dans les zones d’activités. 

Les carrières ne sont pas concernées par cette condition car elles ne constituent pas une urbanisation au 

sens de l’artificialisation des sols. En effet, le décret n° 2022-763 du 29 avril 2022 relatif à la nomenclature 

de l'artificialisation des sols pour la fixation et le suivi des objectifs dans les documents de planification et 

d'urbanisme, pris pour l’application de l’article L. 101-2-1 du code de l’urbanisme introduit par l’article 

192 de la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 

de la résilience face à ses effets (loi dite « zéro artificialisation nette »), qualifie les « surfaces d’activités 

extractives de matériaux en exploitation » de surfaces non artificialisées. 

Par ailleurs, le projet d’extension de carrière n’est pas concerné par ce critère pour les autres raisons 

suivantes : 

• Modification du zonage au PLU en zonage Ac, qui reste une sous-catégorie du zonage A 

« Agricole ». Tandis que les activités économiques comme les zones d’activités sont 

comptabilisées en zonage « U » au PLU. 
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• Les réaménagements agricoles sont réalisés de manière progressive afin de restituer au fur et à 

mesure de l’exploitation et dans les meilleurs délais les terres agricoles. Ce mode d’exploitation 

permet de réduire le temps d’occupation des terres agricoles par la carrière. 

• Les carrières constituent une activité temporaire et offrent la possibilité de restituer aux terres 

exploitées soit leur vocation initiale (ici agricole), soit une nouvelle vocation qui répond aux enjeux 

locaux.  

Le projet d’extension de la carrière de sables de Saint-Colomban n’est pas concerné par ce critère n°6. 

 

7. Soutien du projet par la (les) commune(s) concernée(s) et l’EPCI auquel 

elle(s) se rattache(nt) 

Pour accompagner la prise de décision du lancement de la procédure de déclaration de projet au PLU, la 

mairie de Saint-Colomban a organisé une consultation citoyenne pour recueillir l’avis des habitants qui a 

abouti à un vote le 9 janvier 2022. Le « OUI » a recueilli la majorité des suffrages avec 54.37% des voix. 

Soutien de la mairie de Saint-Colomban 

Le conseil municipal a lancé par une délibération du 6 mars 2025 la procédure de déclaration de projet 

emportant mise en compatibilité du PLU ayant pour objet l’extension de la sablière de la Grande Garde 

exploitée par HMF Granulats.  

Cette délibération est jointe au présent dossier en Annexe 6. 

Soutien de Grand Lieu Communauté (EPCI) 

Grand-Lieu communauté a émis un avis favorable au projet d’extension de la sablière lors de son conseil 

communautaire du 24 septembre 2024 (Annexe 7). 

 

Le projet d’extension de la carrière de Saint-Colomban répond à ce critère n°7. 

 

8. Avis favorable du PETR 

L’avis du PETR sur la dérogation aux EAP est le dernier critère. Le comité syndical du PETR du Pays de Retz 

se prononcera via une délibération sur la base du présent dossier démontrant le respect des 7 autres 

critères d’application de la dérogation. 

 

D. TABLEAU DE SYNTHESE DES REPONSES AUX CRITERES DE DEROGATION 

AUX EAP 

La démonstration du respect des critères de dérogation a été synthétisée dans le tableau suivant. 
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Réponses aux critères Détails des mesures mises en place pour répondre aux critères de dérogation  : 

1 Création d’un nombre significatif d’emplois

Conformément au régime propre aux carrières, l’autorisation d’exploiter est à durée limitée. Le terme de 

cette autorisation entraine donc, automatiquement, la fin de l’activité et la suppression d’emplois.

Le maintien de l’activité grâce à la délivrance d’une nouvelle autorisation est assimilable à de la création 

d’emplois dans la mesure où elle empêche une suppression certaine de postes.

Le DOO du SCOT du Pays de Retz ne limite pas les emplois pouvant être pris en compte aux seuls emplois 

directs induits par les projets. Les emplois indirects doivent également être pris en compte. 

Nouvelle autorisation pemettant la non suppression d'emploi, assimilable à la création de 25 emplois dont :  

•	12 emplois directs 

•	13 emplois indirects dont 12 sous-traitants et 1 dans les commerces de proximité.

2
Intérêt a minima intercommunal du projet, avec retombées

économiques pour le territoire d’accueil.

Un projet de carrière présente un intérêt intercommunal, notamment au regard de l’étendue de sa zone de 

chalandise et des retombées économiques.

Le maintien d’une capacité de production de granulats sur Saint-Colomban est dans l’intérêt du territoire au 

vu de ses perspectives de développement (Ojectif du SCOT de 1650 logements neufs par an).

•	35% des matériaux à destination du Pays de Retz (1er territoire de destination), dont 22% à destination de Grand Lieu 

Communauté

•	90% des matériaux commercialisés au départ de Saint-Colomban parcourent moins de 50km, 55% moins de 25km ;

•	74% du chiffre d’affaires de la sablière est réutilisé dans l’économie locale.

•	Plus de 250 entreprises sont clientes de ces deux carrières dans un rayon de 50km

3
Inscription du projet dans une démarche

éviter/réduire/compenser (ERC) appliquée aux espaces agricoles

Le projet d’extension de la carrière de Saint-Colomban est concerné par la réalisation d'une étude préalable 

agricole (code rural et de la pèche maritime). Il s’agit de l’application aux espaces agricoles de la démarche 

éviter/réduire/compenser.

Elle permet  d’assurer  le  respect  de  cette condition. Cette étude porte  sur  « l'économie  agricole  du 

territoire  »  et  contient  « l'étude  des  effets  du  projet  sur  celle-ci,  les  mesures envisagées  pour  éviter, 

réduire les  effets  notables  du  projet  ainsi  que  des mesures de compensation collective visant à consolider 

l'économie agricole du territoire ».

Mesures d’évitement

•	Parmis d'autres alternatives étudiées, le projet actuel est celui présentant le moindre impact vis-à-vis de la consommation 

d’espaces agricoles et de la préservation de l’environnement.

Mesures de réduction

•	Exploitation en carrière progressive des terrains agricoles

•	Les réaménagements agricoles progressifs afin de restituer au fur et à mesure et dans les meilleurs délais les terres agricoles. 

•	Réaménagement à terme de 28ha en terres agricoles, réduisant ainsi la perte de surfaces agricoles.

Mesures de compensation

•	Un montant de compensation financière est calculé pour financer des « mesures de compensations collectives » destinées à 

l’économie agricole du territoire impacté.

•Création d'un Comité Local  regroupant différents acteurs du territoire pour identifier les mesures de compensations 

collectives.

Avis favorable de la CDPENAF du 11 juillet 2024 confirmé par courrier du préfet du 29 octobre 2024.

4
Compensation des espaces agricoles pérennes prélevés à

valeur agronomique ou économique équivalente pour l’exploitant

Cette compensation est nécessaire à double titre :

•	Ne pas pénaliser les exploitants agricoles par l’implantation des projets (point abordé au critère n°5)

•	Ne pas réduire l’enveloppe globale des EAP à l’échelle du SCOT ;

Le projet d’extension de la carrière nécessite une compensation afin de garantir l’enveloppe globale d’EAP à 

l’échelle du SCOT. 

La compensation des EAP prélevés dans le cadre du projet d'extension de la carrière se fera par de nouveaux EAP prélevés sur 

des espaces classés au niveau du SCOT comme des « Espaces Naturels Protégés » (ENP) ou comme des zones « Libres » sur la 

commune de Saint-Colomban.

Il est précisé que les nouveaux EAP identifiés correspondent aujourd'hui à des terrains portant tous une activité agricole 

existante. Leur classification en EAP permettra de protéger leur vocation agricole.

5

Association étroite du propriétaire, de l’exploitant des

terrains concernés, de la commune et de la Chambre

d’agriculture pour les compensations, en prenant en compte

les impacts directs et indirects à l’exploitation (réduction des

surfaces d’épandage, de pâturage, impacts sur les circulations,

les accès, l’organisation de l’exploitation, les

conséquences sur l’approvisionnement en eau si réserves d’eau

impactées, etc)

Les propriétaires, les exploitants agricoles sont impliqués dans le projet depuis l'origine (Maitrise foncière par 

le carrier).

L’association étroite de la commune et de la chambre d’agriculture au projet est détaillée au critère de 

dérogation n°3 (modalités de concertation mises en œuvre pour définir les mesures ERC).

Tous les propriétaires de l'emprise du projet d’extension ont donné leur accord et ont validé la remise en état proposée.

Les conditions de libération des terrains sont négociées avec les agriculteurs à l’amiable et comprennent des compensations 

individuelles financières ou foncières. Trois  agriculteurs sont directement concernés par le projet d'extension de la carrière.

Une réunion d'information a été organisée par la chambre d'agriculture le 9 avril 2021 en présence des exploitants agricoles du 

territoire, de la Mairie, de la SAFER et de GSM pour le lancement de l'étude préalable agricole. Les résultats du diagnostic ont 

été présentés et partagés en réunion collective le 19/11/21.

6
Intégration des espaces consommés pour le projet dans le calcul

de la consommation d’espace à des fins économiques 

Les carrières ne sont pas concernées par cette condition car :

 - Elles ne constituent pas une urbanisation au sens de l’artificialisation des sols. 

 - Les règlements d’urbanisme autorisent les carrières dans les espaces naturelles ou agricoles donc en dehors 

des zones d’urbanisation.

/

7
Soutien du projet par la (les) commune(s) concernée(s) et l’EPCI

auquel elle(s) se rattache(nt)

Ce  soutien  peut  se  traduire  par  un  courrier  au  président  du  PETR,  une intervention d’un élu municipal 

et/ou communautaire lors du comité syndical du PETR. Il se traduire dans les faits pour une necessaire 

adaptation du PLU.

Le conseil municipal a lancé par une délibération du 6 mars 2025 la procédure de déclaration de projet emportant mise en 

compatibilité du PLU ayant pour objet l’extension de la sablière de la Grande Garde exploitée par HMF Granulats. 

Grand-Lieu communauté a émis un avis favorable au projet d’extension de la sablière lors de son conseil communautaire du 24 

septembre 2024 (Annexe 7).

8 Avis favorable du PETR Avis formulé par le comité syndical du PETR du Pays de Retz.

Critères de dérogation
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ANNEXE 1 

Fiche de synthèse sur la contribution économique et sociétale de 

la carrière réalisée par BIOM Attitude. 
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ANNEXE 2 

Synthèse du 19 novembre 2021 de l’état des lieux de l’économie 

agricole du territoire réalisé par la Chambre d’Agriculture. 

  





Avril 2021 
 

Mai à 
Septembre 2021 

Septembre 
Octobre 2021 

19 Novembre 
2021 

Réunion 
agricole de 

lancement de 
la démarche 

Rencontres 
individuelles 

des 
exploitations 

Analyse et 
synthèse des 

résultats 
 

 
Restitution et 

partage 
 



 



CORCOUE SUR LOGNE 

GENESTON 

LA CHEVROLIERE 

LA LIMOUZINIERE 
LA MARNE 

LA PLANCHE 

LE BIGNON 

MACHECOUL 
SAINT MEME 

S SAINT PHILBERT 
DE BOUAINE 

SAINT PHILBERT 
DE GRAND LIEU 

SAINT LUMINE DE 
COUTAIS 

SAINT COLOMBAN  

 

PONT SAINT MARTIN 

MONTBERT 









Des références 
dans la moyenne 
du Pays de Retz 
et des communes 
voisines 
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ANNEXE 3 

Plan de réaménagement du projet d’extension. 
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ANNEXE 4  

Avis favorable de la préfecture de Loire-Atlantique sur l’étude 

préalable agricole. 
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ANNEXE 5 

Cartographies des EAP de compensation sur fond cadastral 

  



EAP - Espaces Agricoles Pérennes

ENP - Espaces Naturels Protégés

EAP à compenser

EAP de compensation

Libre



EAP - Espaces Agricoles Pérennes

ENP - Espaces Naturels Protégés

EAP à compenser

EAP de compensation

Libre



EAP - Espaces Agricoles Pérennes

ENP - Espaces Naturels Protégés

EAP à compenser

EAP de compensation

Libre
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ANNEXE 6 

Délibérations du conseil municipal de Saint-Colomban du 6 mars 

2025 
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ANNEXE 7 

Délibération du conseil communautaire de Grand Lieu 

Communauté du 24 septembre 2024. 








